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CHARTE D’ENGAGEMENT A L’ACCESSIBILITE AUX 
FORMATIONS ORGANISEES PAR LA STARAQS 

 
 La STARAQS a à cœur d’être accessible de tous. Ainsi, lorsqu’un stagiaire en situation de 
handicap sollicite la STARAQS en tant qu’organisme de formation, des mesures spécifiques 
seront mises en œuvre pour s’adapter.  
Au travers cette charte, la STARAQS s’engage à mobiliser les expertises, outils et réseaux 
nécessaires pour accueillir, accompagner, former ou orienter les publics en situation de 
handicap. 

1. LES VALEURS DE LA STARAQS 

Les valeurs portées par la STARAQS sont l’équité, la proximité, le respect, la bienveillance la 
confidentialité, l’éthique.  

2. PRINCIPE D’UNIVERSALITE 

Un déroulement pédagogique et des locaux accessibles. 

La STARAQS, identifie, lors de l’inscription, les personnes en situation de handicap et la nature de leur 
 Handicap pour s’adapter au mieux à leurs capacités.  
Les formateurs sont informés et sont sensibilisés à  prendre en compte la nature du handicap. 
Les supports de formation sont conçus avec une double animation : visuelle et auditive.  
L’utilisation fréquente des formations en visioconférence facilite l’accessibilité aux formations des  
personnes en situation d’handicap physique. 

 
3. PRINCIPE D’EQUITE 

De par sa mission première, la STARAQS s’inscrit dans le paysage des acteurs sanitaires, médico-
sociaux et soins de ville. Afin de s’adapter aux besoins individuels, elle veillera à mobiliser les 
ressources nécessaires. 

 
 Une proximité locale 

Au niveau local, le siège de la STARAQS est situé dans le cœur de Paris près de la Gare Saint 
Lazare, facilement accessible. Les locaux de la STARAQS ne permettent pas de réaliser les actions de 
formation, celles-ci ont lieu dans des locaux dédiés, parfaitement accessibles.  
 

 Des ressources régionales  
La STARAQS travaille régulièrement en collaboration avec France Assos Santé Ile de France et la 
direction de l’autonomie de l’ARS ile de France. L’équipe de la STARAQS dispose d’un réseau de 
professionnels exerçant dans le monde du Handicap.  Des professionnels exercent leurs 
missions dans le secteur médico-social notamment dans le secteur du Handicap.  
  

 Des ressources nationales 
La STARAQS est membre de la Fédération nationale des structures régionales d’appui (FORAP) 
et peut facilement mobiliser les expertises nécessaires des autres Structures régionales d’appui 
au sein de la FORAP. Sa mission est de développer la qualité et la sécurité dans les trois secteurs 
de santé : établissements de santé, établissements médicosociaux, soins primaires.  

 
En complément de ces éléments précités, la STARAQS pourra solliciter les partenaires 
spécialisés intervenants pour le compte de l’Agefiph et du Fiphfp. 

 


